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CONCOURS DE PROCÈS-SIMULÉ EN DROIT INTERNATIONAL CHARLES-ROUSSEAU 

QUÉBEC 2005
AFFAIRE DU DRAGAGE DU FLEUVE SAINTE-LAURENCE

(République de Panamax c. Royaume de Champlain)

DIRECTIVE D’INTERPRÉTATION

En application du paragraphe 14 (1) du Règlement du Concours Rousseau 2005, le Comité d’organisation adopte la directive d’interprétation suivante :

1. Les conseils des équipes présentent successivement leurs plaidoiries orales dans l’ordre suivant : 

a)
les exceptions préliminaires du Royaume de Champlain le cas échéant;

b)
la réponse aux exceptions préliminaires par la République de Panamax le cas échéant;

c)
la plaidoirie orale principale de la République de Panamax;

d)
la plaidoirie orale principale du Royaume de Champlain;

e)
la réplique de la République de Panamax; et

f)
la duplique du Royaume de Champlain.

2. La présente directive entre en vigueur le 1er mai 2005.
